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(57) Abrégé : L'INVENTION CONCERNE UN SIGNE DE SÉCURITÉ (8) POUR DES
DOCUMENTS DE SÉCURITÉ (9), EN PARTICULIER DES BILLETS DE BANQUE, UNE
PREMIÈRE COULEUR PROPRE (51) ÉTANT APPLIQUÉE DANS UNE PREMIÈRE
ZONE (1) ET UNE COULEUR D'IMPRIMERIE (53), EN PARTICULIER UNE COULEUR
LUMINEUSE, DANS UNE ZONE LUMINEUSE (3), CETTE COULEUR D'IMPRIMERIE (53)
ÉTANT SITUÉE À L'EXTÉRIEUR DE L'ESPACE CHROMATIQUE DE CONTREFAÇON
DE L'IMPRESSION EN QUADRICHROMIE SELON L'ÉCHELLE EUROPE OU DIN.
L'OBJECTIF DE CETTE INVENTION EST D'AUGMENTER LA PROTECTION CONTRE
LA CONTREFAÇON. A CET EFFET, UNE PREMIÈRE COULEUR MÉLANGÉE (54)
DE LA PREMIÈRE COULEUR PROPRE (51) ET DE LA COULEUR D'IMPRIMERIE
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